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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 38267

Texte de la question

M Patrick Devedjian expose a M le ministre des affaires sociales et de l'emploi la situation d'une famille dont le
fils, handicape, est titulaire d'une carte d'invalidite a 80 p 100 et beneficie, en ce qui concerne son handicap,
d'une prise en charge a 100 p 100 par la securite sociale. Or ce handicap entraine un certain nombre d'effets
secondaires qui, eux, ne donnent pas lieu a une prise en charge a 100 p 100. Il en resulte, pour cette famille,
une charge financiere tres lourde qui depasse largement le montant de la pension adulte handicape percue par
l'interesse. Cette situation etant malheureusement commune a de nombreuses familles de handicapes, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour alleger cette charge
financiere.
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